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(54) Cadre de sonnier pliant

(57) -L'objet de l'invention est un cadre de sommier
à lattes comportant un cadre principal (1) et au
moins un cadre secondaire (2) caractérisé en ce
que le cadre secondaire (2) prolonge le cadre prin-
cipal (1) dans une direction longitudinale et est so-

lidarisé par une charnière (3) à une traverse (4) du
cadre principal, de sorte que le cadre secondaire
(2) puisse se replier sous le cadre principal (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un cadre de
sommier pliant notamment pour un sommier à lattes
pour la réalisation d'un lit gigogne.
[0002] Pour la réalisation de lits gigognes pour les-
quels un premier lit est destiné à être glissé sous un
second lit lorsqu'il n'est pas utilisé, il est nécessaire de
dimensionner le second lit de telle sorte que le premier
lit se loge entre les pieds du second lit.
[0003] Ceci rend le second lit encombrant ce qui est
un problème pour des chambres de petite dimension
comme par exemple des cabines de bateaux ou des ré-
sidences de vacance. Par ailleurs, ceci oblige à réaliser
des cadres de lit particuliers aussi bien pour le premier
lit que pour le second lit.
[0004] La présente invention vise à proposer un cadre
de sommier à lattes pouvant se glisser entre les pieds
d'un cadre de sommier traditionnel et concerne pour ce
faire principalement un cadre de sommier à lattes com-
portant un cadre principal et au moins un cadre secon-
daire pour lequel le cadre secondaire prolonge le cadre
principal dans une direction longitudinale et est solida-
risé par une charnière à une traverse du cadre principal,
de sorte que le cadre secondaire puisse se replier sous
le cadre principal.
[0005] Plus particulièrement, le cadre secondaire
peut être pourvu au moins d'une jambe support montée
pivotante sous une extrémité libre du cadre secondaire,
le cadre principal comportant des pieds aptes à pivoter
entre une position déployée et une position effacée.
[0006] Le cadre secondaire, ladite jambe support et
les pieds peuvent avantageusement former une struc-
ture articulée déformable telle que les pieds et la jambe
support se replient entre le cadre principal et le cadre
secondaire lorsque le cadre secondaire est replié sous
le cadre principal.
[0007] En mode de réalisation particulier, au moins
l'un des pieds peut être relié à ladite jambe support au
moyen d'une biellette articulée, la biellette assurant le
positionnement relatif de la jambe support et des pieds.
[0008] Les pieds peuvent être reliés par une traverse
de piètement, la biellette étant articulée sur la traverse
de piètement à une position médiane entre les pieds.
[0009] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux de l'invention, les pieds peuvent être pour-
vus d'au moins une butée venant, dans la position dé-
ployée des pieds, en appui sous ledit cadre principal.
[0010] Avantageusement, le cadre de sommier peut
comporter une poignée attachée à la traverse du cadre
principal, cette poignée permettant de soulever le cadre
de sommier et d'amorcer un mouvement de pliage dudit
cadre secondaire, le cadre secondaire pouvant par
ailleurs être pourvu de roulettes positionnées sur une
face supérieure dudit cadre secondaire de telle sorte
qu'elles permettent de faire rouler le cadre de sommier
sur un support, une fois le cadre secondaire replié sous
le cadre principal.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention seront mieux compris à la lecture de la descrip-
tion qui va suivre d'un exemple de réalisation non limi-
tatif de l'invention en référence aux figures qui représen-
tent:

En figure 1: une vue d'un exemple de réalisation d'un
cadre de sommier conforme à l'invention
en position dépliée;

En figure 2: une vue partielle d'un exemple de réali-
sation d'un cadre de sommier conforme
à l'invention en position intermédiaire;

En figure 3: une vue partielle d'un exemple de réali-
sation d'un cadre de sommier conforme
à l'invention en position pliée;

[0012] Le cadre de sommier représenté en position
dépliée à la figure 1 comporte un cadre principal 1. Ce
cadre principal 1 comporte des montants longitudinaux
1a, 1 b et des traverses d'extrémité 4 et reçoit des lattes
transversales 15 (deux lattes seulement sont représen-
tées). Dans le cadre de l'invention et selon l'exemple, le
cadre principal 1 est prolongé par deux cadres secon-
daires 2 pourvus de montants longitudinaux 2a, 2b, re-
cevant des lattes 15', une traverse d'extrémité 6a et une
traverse 6b de raccordement au cadre principal 1. Les
cadres secondaires 2 sont solidarisés au cadre principal
par des charnières 3 reliant la traverse 6b de raccorde-
ment à une traverse d'extrémité 4 du cadre principal, de
sorte que le cadre secondaire 2 puisse se replier sous
le cadre principal 1. Selon l'exemple de la figure 1, deux
cadres secondaires sont prévus mais une réalisation
avec un seul cadre secondaire est évidemment envisa-
geable dans le cadre de l'invention.
[0013] Pour permettre de glisser le cadre pliant sous
un élément tel qu'un cadre de lit traditionnel, outre les
cadres secondaires repliables, le cadre principal com-
porte des pieds 7, 8 aptes à pivoter entre une position
déployée (A) et une position effacée (B) tandis que le
cadre secondaire 2 est pourvu au moins d'une jambe
support 5 montée pivotante sous une extrémité libre 6
du cadre secondaire 2.
[0014] Pour assurer la tenue du cadre, pieds en po-
sition déployée, ces derniers sont pourvus d'au moins
une butée 11, plus particulièrement visible en figure 2
et venant, dans la position déployée des pieds, en appui
sous ledit cadre principal 1. Par ailleurs, ladite position
déployée est obtenue avantageusement pour une posi-
tion des pieds inclinée par rapport à la verticale pour
obtenir une bonne stabilité du lit.
[0015] La jambe support 5 assure la stabilité du cadre
secondaire 2 auquel elle est reliée, les pieds 7, 8 et les
jambes 5 formant, pour un lit pourvu de deux cadres se-
condaires 2 des trépieds en tête et en pied de lit.
[0016] Dans le but de rendre la manoeuvre des ca-
dres secondaires 2 aisée et un effacement ou déploie-
ment automatique des pieds 7, 8 lors du pliage/dépliage
des cadres secondaires, le cadre secondaire 2, sa jam-
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be support 5 et les pieds 7, 8 les plus proches du cadre
secondaire2, forment une structure articulée déforma-
ble telle que les pieds 7, 8 et la jambe support 5 se re-
plient entre le cadre principal 1 et le cadre secondaire
2 lorsque le cadre secondaire 2 est replié sous le cadre
principal 1. La cinématique de pliage est représentée
en figures 2 et 3, la figure 3 montrant le dispositif plié
pour lequel les pieds 7, 8 sont pratiquement parallèles
au cadre principal et la jambe support dans le prolonge-
ment du cadre secondaire 2 replié.
[0017] toujours dans cette optique, au moins l'un des
pieds 7, 8 ou selon l'exemple une traverse de piètement
10, est relié à la jambe support 5 au moyen d'une biel-
lette articulée 9, la biellette assurant le positionnement
relatif de la jambe support 5 et des pieds 7, 8. Selon ce
mode de réalisation, le déploiement et l'effacement des
pieds est automatique lorsque l'on replie le cadre se-
condaire 2 sous le cadre principal 1 ou lorsque l'on dé-
plie ledit cadre secondaire.
[0018] Pour simplifier encore la manoeuvre et éviter
qu'un opérateur ne se blesse en pliant le cadre secon-
daire, une poignée 12, attachée à la traverse 4 du cadre
principal 1, permet de soulever le cadre et d'amorcer un
mouvement de pliage dudit cadre secondaire 2.
[0019] Notamment dans le cadre d'une application à
un lit gigogne, le cadre secondaire 2 selon l'exemple des
figures 2 et 3 est pourvu de roulettes 13, 14 positionnées
sur une face supérieure dudit cadre secondaire 2 de tel-
le sorte qu'elles permettent de faire rouler le cadre de
sommier sur un support, une fois le cadre secondaire 2
replié sous le cadre principal 1.
[0020] L'invention ne se limite pas aux exemples re-
présentés et notamment un système à deux jambes
chacune reliée par une biellette à un pied est envisa-
geable en restant dans le cadre de l'invention.

Revendications

1. Cadre de sommier à lattes comportant un cadre
principal (1 ) et au moins un cadre secondaire (2)
prolongeant le cadre principal (1) dans une direc-
tion longitudinale et est solidarisé par une charnière
(3) à une traverse (4) du cadre principal, de sorte
que le cadre secondaire (2) puisse se replier sous
le cadre principal (1), le cadre secondaire (2) étant
pourvu au moins d'une jambe support (5) montée
pivotante sous une extrémité libre (6) du cadre se-
condaire (2), le cadre principal comportant des
pieds (7, 8) aptes à pivoter entre une position dé-
ployée (A) et une position effacée (B) caractérisé
en ce que le cadre secondaire (2), ladite jambe
support (5) et les pieds (7, 8) forment une structure
articulée déformable telle que les pieds (7, 8) et la
jambe support (5) se replient entre le cadre principal
(1) et le cadre secondaire (2) lorsque le cadre se-
condaire (2) est replié sous le cadre principal (1 ).

2. Cadre de sommier à lattes selon la revendication 1
caractérisé en ce que au moins l'un des pieds (7,
8) est relié à ladite jambe support (5) au moyen
d'une biellette articulée (9), la biellette assurant le
positionnement relatif de la jambe support (5) et des
pieds (7, 8).

3. Cadre de sommier à lattes selon la revendication 2
caractérisé en ce que les pieds (7, 8) sont reliés
par une traverse de piètement (10), la biellette étant
articulée sur la traverse de piètement (10) à une po-
sition médiane entre les pieds (7, 8).

4. Cadre de sommier à lattes selon l'une des revendi-
cations 1 à 3 caractérisé en ce que les pieds (7,
8) sont pourvus d'au moins une butée (11) venant,
dans la position déployée des pieds, en appui sous
ledit cadre principal (1).

5. Cadre de sommier à lattes selon l'une des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce qu'il com-
porte une poignée (12) attachée à la traverse (4) du
cadre principal (1), cette poignée (12) permettant
de soulever le cadre et d'amorcer un mouvement
de pliage dudit cadre secondaire.

6. Cadre de sommier à lattes selon l'une des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que le ca-
dre secondaire (2) est pourvu de roulettes (13, 14)
positionnées sur une face supérieure dudit cadre
secondaire (2) de telle sorte qu'elles permettent de
faire rouler le cadre de sommier sur un support, une
fois le cadre secondaire (2) replié sous le cadre
principal (1).
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